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1. Entretenir des relations aussi bonnes que possible entre l’employeur et l’effectif 

syndical. 

2. Identifier les problèmes en milieu de travail qui exigent que le syndicat et l’employeur 
coopèrent. 

3. Envisager des solutions et convenir des meilleures façons de résoudre les problèmes en 
milieu de travail. 

4. Communiquer avec les membres et les représenter au Comité patronal-syndical (CPS). 

5. Communiquer avec le Comité exécutif local du syndicat. 

 

Pour être efficaces, les membres du CPS, côté syndicat, doivent : 

Individuellement : 

1. Connaître leur convention collective, les politiques de l’employeur et celles du 
syndicat. 

2. Communiquer avec leurs membres et les autres délégués syndicaux afin de 

rester au courant des enjeux importants liés au milieu de travail. 

3. Participer aux réunions des caucus du syndicat et porter à leur attention 

les préoccupations des membres, et participer à l’élaboration de 

stratégies. 

À titre de co-président syndical : 

1. Convoquer et animer des réunions de caucus syndicaux régulières afin 

d’identifier les enjeux et d’élaborer des stratégies. 

2. Coproduire l’ordre du jour et le procès-verbal du CPS et les distribuer à tous 

les membres. 

3. Assurer des communications régulières avec le Comité exécutif local. 
 
 
 
 


